
  
 
 
 
 
 
 
 

 

Madame, Monsieur, 

 

Vous avez fait une demande d’informations pour la location de la MFR – CFA La Pommeraye située 7, 

chemin du Vaujou, La Pommeraye, 49620 MAUGES-SUR-LOIRE voici quelques informations : 

 

Sont à votre disposition une salle de réception avec ou sans hébergement. 

La salle de réception : 

La salle de réception peut accueillir jusqu’à 80 personnes assises ou 100 personnes debout. 
Avec sa superficie de plus de 250m2, elle est très agréable pour des fêtes, anniversaires ou des 
rassemblements. 
Sont à votre disposition : 34 tables de 4 personnes (mesure d’une table : 1m20 x 0.90m) et 136 chaises. 
Le ménage est à effectuer par vos soins. 

Concernant l’espace cuisine, des équipements sont mis à votre disposition : 

• De la vaisselle (verres, verres à pied, couverts, assiettes, tasses) pour 100 personnes, 
• 3 frigos (550 litres au total) 
• 1 plaque de cuisson 
• 1 four et 3 micro-ondes                            
• Lave-vaisselle professionnel 

 

         
 

Tarifs  
                                                                                                     

                                                        

 

 

 

 

 

 



  
 
 
 
 
 
 
 

 

L'hébergement : 

Sa capacité d’accueil est de 80 couchages. Les chambres sont agréables et fonctionnelles allant de 2 à 
4 personnes par chambre avec des lits de 1 place (superposés ou non). 
Le linge de lit, de douche et les couettes ne sont pas fournis (pas de location de linge 
possible).  
Chaque chambre dispose d’un lavabo, miroir, de placards, d’une table et de chaise(s). 
Les douches et toilettes sont individuelles et sont situées dans 4 salles de bains communes. 
Le ménage est à effectuer par vos soins. 

 

Tarifs  

 
A savoir : 
Lors de l’état des lieux d’entrée, deux cautions seront demandées :  

- une caution de 1 800 € pour le matériel et  

- une caution de 500 € pour le ménage  

Un acompte de 200 € est demandé lors de la réservation, il viendra en déduction du solde restant.  
Le solde devra être payé à l’état des lieux d’entrée. 


